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ARRÊTE

Fixant la liste des étudiants de troisième cycle en pharmacie hospitalière affectés au titre de la 

semestre de mai 2026 à Octobre 2026 dans la région PACA

LE DIRECTEUR G

VU le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ; 

réglementaire) ; 

VU le décret n° 2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d'inter région du troisième 
cycle des études spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ;

VU le décret NOR : ESRS1922341D n° 2019-1022 du 4 octobre 2019 portant modification du 
troisième cycle long des études pharmaceutiques

rrêté NOR : ESRS1922344A du 4 octobre 2019 modifié portant organisation du troisième 
cycle long des études pharmaceutiques

17 juin 2020 du DG ARS PACA fixant la composition de la commission régionale 
du troisième cycle des études spécialisées de pharmacie hospitalière

la commission régionale du troisième cycle des études 
spécialisées de pharmacie hospitalière réunie le 27 juin 2025 
de stage pour la formation pratique des étudiants de 3ème cycle du DES de pharmacie 
hospitalière 

la commission régionale du troisième cycle des études 
spécialisées de pharmacie hospitalière réunie le 17 Mars 2026 évaluation des 
besoins de formation des étudiants de 3ème cycle du DES de pharmacie hospitalière 

la commission régionale du troisième cycle des études 
spécialisées de pharmacie hospitalière réunie le 17 Mars 2026 en vue de la répartition des 
postes offerts au choix des docteurs juniors de pharmacie hospitalière 

la commission régionale du troisième cycle des études 
spécialisées de pharmacie hospitalière réunie le 17 Mars 2026 en vue de la répartition des 

de pharmacie hospitalière 
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ARRÊTE

Article 1er : La liste des étudiants de troisième cycle en pharmacie hospitalière affectés en 
stage 
socle pour le semestre de Mai 2026 à Octobre 2026 est fixée par le présent arrêté. 

Article 2 : La 1 figure en annexe du présent arrêté

Article 3 : La Directrice de la Direction des Politiques Régionales de Santé est chargée de 

Article 4

- e PACA
gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté ;

- ministre
dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté ; 

- Marseille
deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 30 Avril 2026
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